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1. Le Grand Parc : grand par sa taille, grand par ses ambitions 
 

 

Aujourd'hui l’environnement tient une place de plus en plus importante aux yeux de la population urbaine (72% des 
Français choisissent leur lieu d’habitation en fonction de la présence de parcs à proximité).  
Entrée « Nature » de l’agglomération lyonnaise, le Grand Parc Miribel Jonage joue un rôle clef pour la population (et 
encore plus pour les 357 831 habitants de l’Est lyonnais*, Villeurbanne compris) et se veut un véritable acteur de la 
politique de développement de la métropole.  
 
 
Un espace unique, un visitorat varié 

2 200 ha d’espace, riche par sa faune et sa flore, ce parc, deuxième plus grand espace métropolitain d’Europe porte 
bien son nom : le « Grand Parc » s’étend sur 2 départements (Rhône et Ain) et couvre 11 communes. Il se répartit 
entre 3 zones importantes qui renvoient à différentes activités :  
- ¼ loisirs,  
- ¼ découverte nature sur 700 ha, 
- ½ activité agricole (sur plus de 400 ha) et sylvicole (850 ha)   
 
Avec près de 4 millions de visiteurs par an, il se place dans les 20 premiers sites ou monuments français les plus 
visités selon le Palmarès de l’ONT**. 
Le parc attire un public divers et varié : 
- tout type d’âge: 33% de moins de 35 ans, 38 % 35-49 ans et 25% de plus de 50 ans 
- des habitués : 73,5% fréquentent le parc depuis plus de 10 ans et 50% viennent au moins un fois par mois***, 
- un public souvent issu des communes riveraines (plus de 55%). 
Des habitudes qui changent cependant entre les périodes de « basse saison » (novembre à avril) plus fréquentées 
pour la balade et l’aspect « Nature (calme, tranquillité) et par les retraités, et les périodes de « haute saison » (mai à 
octobre) où les zones « Plages et loisirs » séduisent les plus jeunes. 
 
Des ambitions réelles 

En 2005, les principaux objectifs ont été fixés pour 10 ans dans un 1er grand « Plan Directeur ». Aujourd’hui, un 
nouveau Plan Directeur doit être lancé avec une continuité dans ses objectifs, qui doivent prendre simultanément en 
compte le site naturel du Grand Parc, sa restauration hydraulique et écologique, mais aussi la population qui s’y rend 
pour en favoriser la mixité.  
 
En 2008, Jérôme Sturla, Conseiller général du Rhône en prend la présidence. Réélu à l’unanimité en mai 2014, il 
renouvelle derrière lui, une équipe dynamique, portée par les élus, et un fonctionnement assuré par deux grands 
acteurs : 
- le SYMALIM, Syndicat propriétaire, qui fixe les orientations du Grand Parc,  
- la SPL SEGAPAL, gestionnaire du Grand Parc.  
 
Aujourd’hui, le Grand Parc démontre que l’intérêt pour un développement durable et écologique est compatible avec 
un déploiement culturel et une offre de loisirs, à condition d’accorder toute l’importance nécessaire à l’éducation des 
populations et de s’en donner les moyens.  
Le projet L’îloz’, centre de pédagogie Eau et Nature, grand projet du dernier mandat concentre ainsi des équipements 
importants pour la sensibilisation à l’environnement.  
L’éco-Festival Woodstower comme la fête du parc Destination Nature se font eux les représentants d’événements où 
la prise en compte de l’écologie, des modes doux de déplacements… ont toute leur place.   
 
 
Le Grand Parc réussit aujourd’hui un pari a priori impossible. Il parvient à réunir sur un même site : loisirs, événements 
populaires, en bref forte affluence et … respect de la nature, préservation de l’eau potable, d’espèces protégées, 
développement d’une agriculture biologique et raisonnée. Le Grand Parc prouve au quotidien que les ressources 
naturelles constituent un capital écologique d’une valeur inestimable pour les Hommes et la nature, Une singularité 
rare au cœur d’une grande métropole européenne. 
 
 
 
* Est lyonnais : Bron, Chassieu, Colombier-Saugnieu, Décines-Charpieu, Genas, Jonage, Jons, Meyzieu, Pusignan, St Priest, St Bonnet de 
Mure, St Laurent de Mure,Vaulx-en-Velin, 217 831 habitants, Villeurbanne : 140 000 habitants 
**Office National du tourisme, Palmarès 2006 
*** Etude AVISO, OBSERVATOIRE DE LA FREQUENTATION DU GRAND PARC, 2008-2009 
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2. Le Grand Parc et l’eau : Un rôle essentiel en termes d’environnement et de 
développement durable  
 
 
Vocation hydraulique avec la rétention des crues, vocation de préservation des ressources en eau potable, vocation de 
maintien de la biodiversité… Au delà d’être un simple parc à l’égal des autres, le Grand Parc joue un rôle essentiel en 
termes d’environnement et de développement durable pour l’agglomération lyonnaise avec ses 350 ha de plans d’eau, 
ses lônes, ses marais et sa forêt alluviale... Un rôle encore accru dès lors que l’on pense à l’échelle de la future 
métropole. 
 
La gestion des crues  

Si aujourd’hui la ville de Lyon et la côtière dans l’Ain  peuvent se protéger des crues, c’est en partie grâce au rôle 
important octroyé au Grand Parc Miribel Jonage. Sur le « Rhône Amont », la conservation de son rôle d’expansion des 
crues du Rhône est primordiale pour l’équilibre du fleuve. 
Le territoire peut s’inonder volontairement en certaines zones pour limiter des inondations et retarder l’arrivée d’une 
crue, beaucoup plus conséquente en aval du Grand Parc dans la ville même de Lyon. 
Lors d’une crue décennale, le volume d’eau stocké peut aller jusqu’à près de 40 millions de mètres cube. 
Le parc se prépare à améliorer son fonctionnement hydraulique avec, en projet : 
- la restauration du canal de Miribel pour protéger des crues les communes de la côtière et l’agglomération 

lyonnaise, 
- la remise en eau des lônes afin de favoriser les milieux naturels et permettre le passage des crues, 
- les extractions de graviers pour augmenter la capacité d’accueil des crues dans le site. 
et ce pour des montants avoisinant les 40 millions d’euros. 
 
La préservation de l’eau potable 

Rares sont les réserves d’eau potable géographiquement aussi proches d’une agglomération ! Et rares sont les cas de 
figure où un espace naturel protège un site urbain !  
Si Lyon peut se prévaloir d’une des eaux les plus pures de France, le parc y participe pleinement. En effet, son rôle 
dans le cycle de l’eau est aujourd’hui indispensable : en cas de pollution du champ captant de Crépieux Charmy par le 
Rhône, le Grand Parc fournit jusqu’à 150 000 m

3
 par jour à la ville et la station de pompage des Eaux Bleues sert alors 

de station de secours. Dans tous les cas, le Grand Parc permet d’alimenter jusqu’à 10 jours l’agglomération en eau. 
Des essais de pompage sont ainsi régulièrement effectués : si 3 millions de m

3
 sont pompés chaque année pour faire 

fonctionner les installations, la moitié va ainsi jusqu’au robinet du lyonnais et 1,5 million en moyenne retournent dans 
les Eaux Bleues. 
 
Le public, partie prenante du dispositif 

C’est certainement une des spécificités les plus importantes du Grand Parc : Etre en capacité d’accueillir jusqu'à 4 
millions de visiteurs dans une réserve en eau potable et dans des milieux naturels sensibles. 
Ces vocations hydrauliques et écologiques ne s’opposent pas à la volonté de renforcement de l’offre de loisirs et de 
développement événementiel initiés sur le site. L’éco-festival Woodstower comme la fête du parc « Destination 
Nature » vont dans ce sens.  
Il faut informer et sensibiliser les visiteurs sur la relation du parc à l’eau, et son rôle s’avère méconnu dans ce domaine 
(seulement 45% des visiteurs). Le « sentier inondation », sentier pédagogique sur le risque de crue (panneaux d’info, 
mâts de crues, …) a été imaginé et réalisé en 2010.  
La réalisation de L’îloz’, Centre de Pédagogie Eau et Nature incarne lui aussi plus que jamais cette volonté. 
 
Pour le Grand Parc, l’éducation à l’environnement contribue à la prise de conscience des enjeux mondiaux liés entre 
autres, à la préservation (voire à l’amélioration) de la biodiversité et de l’eau en prenant les milieux présents sur le parc 
comme échelle d’étude et comme illustration des problématiques  actuelles. 
En mêlant au quotidien, et dans un même lieu réserve d’eau potable, site agricole et espace de loisirs, le Grand Parc 
fait figure d’exemple pour toute l’Europe. 
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3. Grand Parc, élément essentiel pour la Ville de demain : Des enjeux sociaux  
 
 

Le Grand Parc constitue en soi un véritable espace de vie économique et sociale : les trois secteurs d’activités y sont 
représentés (primaire par l’agriculture, secondaire avec par exemple l’extraction de granulats et tertiaire grâce aux 
loisirs).  
400 personnes qui interviennent dans un cadre professionnel à l’année ou en saison, près de 4 millions de visiteurs par 
an et un territoire géographique de 2 200 ha… Le parc constitue une « ville dans la ville » avec pour ambition de 
devenir à l’échelle de la métropole, un site exemplaire dans le domaine du développement durable et de la mixité 
sociale. Au final, un espace où l’on apprendrait simplement à « vivre ensemble » 
 
 
Un parc très fréquenté, par tous 

Lieu de mélange, le Grand Parc est adapté à tous types de visiteurs et de groupes. Seul, en famille, en couple ou entre 
amis, les études* montrent que le parc est arrivé à mélanger les populations tout en gardant sa cohésion. Le parc attire 
ainsi : 
- les populations modestes (40% d’employés et d’ouvriers) mais aussi, et de plus en plus, les CSP moyennes et 

hautes (25% de cadre et profession intermédiaire). 
- pour sa proximité (30% sont des habitants des communes de l’Est lyonnais et plus de 23% des habitants de 

Lyon) et son côté naturel (calme, tranquillité et intérêt environnemental), notamment pour les 50 ans et plus et 
les cadres qui, quant à eux apprécient l’étendue des espaces (40%). 

- en période de haute saison, pour ses nombreux aménagements et ses activités de loisirs notamment pour les 
familles (33%) et les jeunes (33%).  

 
Une forte concentration de population donc, des zones de baignade, des grandes étendues… 88% des visiteurs 
affirment se sentir en sécurité dans le parc qui a fait le choix de la sensibilisation et de la pédagogie :  
- un dispositif de médiation composé de 4 à 6 agents équestres et de 2 agents de médiation a été mis en place 

sur les périodes de sur fréquentation (d’avril à octobre) 
- un poste de directeur de projets culture et cohésion sociale a été créé, 
- l’association des populations de proximité (bénévoles des associations de quartiers et communes alentour) à 

l’organisation de ses événements. 
 
Au delà de la mixité sociale, le Grand Parc se donne aussi un rôle dans la prise de conscience éco-citoyenne : 
- sur les événements : toilettes sèches, tri des déchets, gobelets recyclables et consignés, convois de vélo pour 

venir en mode doux… 
- dans le Parc : 

- installation de signalétique explicative et lieux d’expérimentations pédagogiques sur le respect de la 
nature, 

- lancements d’opérations telles que l’initiation aux gestes de premiers secours et la prévention 
baignade.  

 
Un employeur modèle 

Chaque année, près de 300 personnes en insertion travaillent pour le Grand Parc, dans tout type de domaine. Le 
projet du « Jardin d’Ailleurs » à L’îloz’ notamment, a été construit et entretenu par des personnes en insertion et a 
nécessité, à lui seul, l’intervention de 80 à 100 salariés par an. 
Pour d’autres chantiers plus petits (fabrication et pose d’une barrière pour sécuriser l’accès à la tyrolienne, nettoyage 
des vitres, réfection de locaux …) des contrats sont passés avec des entreprises d’insertion ou des associations 
intermédiaires (MIRLY Solidarité, l’Entreprise Ecoles, l’AMIR Régie…) . 
  
Le Grand Parc fait également la part belle aux jeunes avec : 
- les « Chantiers jeunes » : plus de 230 jeunes (partenariat Ville Vie Vacance) viennent y travailler pendant les 

vacances scolaires, il est le plus gros contributeur de l’agglomération, 
- les « chantiers internationaux » : le parc accueille depuis 3 ans 12 volontaires étrangers qui ont travaillé sur 

plusieurs chantiers : logistique événementielle, chantier nature, organisation d’une rencontre conviviale entre 
les jeunes internationaux et les jeunes des centres sociaux locaux… 

- les « chantiers d’utilité sociale » qui prennent en charge des personnes en grande difficulté d’insertion. 
 
Aujourd’hui, le Grand Parc consacre près de 100 000 € par an aux actions d’insertion. 
 
 
* Etude AVISO, OBSERVATOIRE DE LA FREQUENTATION DU GRAND PARC, 2008-2009 
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4. Le Grand Parc engagé durablement : des enjeux agricoles 
 
 

Le Grand Parc c’est aussi 20% de terres agricoles, 16 exploitants… et la ferme volonté de défendre et mettre en valeur 
ce territoire.  
 

Territoire d’expérimentation, il souhaite aussi se positionner comme un modèle pour l’agriculture de demain, tout 
en amenant un réel service tant aux agriculteurs qu’aux consommateurs. 
 
Une nouvelle Charte  

Depuis 2005 et l’élaboration d’une Charte agricole, le Grand Parc a fait de l’agriculture un axe majeur de son 
développement et multiplie les initiatives. 
De Charte Agricole hier, elle devient aujourd’hui Charte des « Espaces Naturels et agricoles » qui englobe, bien au-
delà de la démarche agricole, toute la politique et les actions mises en place pour préserver la diversité des territoires 
du Grand Parc. 
 
Fixant les droits et devoirs de chacun, cette Charte définit également des préconisations qui s’appuient sur une vraie 
finalité : 
- développer des pratiques globales cohérentes avec ces objectifs et avec les actions déjà engagées par les 

acteurs du Grand Parc,  
- tendre vers un équilibre « agro-sylvo-pastorale »,  
- gérer les différentes problématiques du marché dans une logique de cercle virtueux (accueil du public -> 

entretien des espaces -> compost -> agriculture bio -> restaurants et buvettes du parc -> sensibilisation du 
public)  

 
Des déclinaisons concrètes et diversifiées 

En 2011, le Grand Parc lance sa marque / label « Saveurs du Grand Parc » dont la production d’une huile de chanvre 
se fait le premier exemple concret d’une culture respectueuse de l’environnement (sans eau ni pesticides)… mais qui 
répond également aux attentes de ses usagers en termes de produits locaux. 
 
Depuis, d’autres actions concrètes et innovantes ont été entreprises : 
- la marque « Saveurs du Grand Parc » a fait des petits, avec du miel (4

ème
 récolte en cours), et le lancement d’une 

bière bio, produite à partir d’orge du Grand Parc, 
- la création d’une agro - forêt, mode de production novateur en France, 
- le choix de la gestion pastorale avec vaches, chèvres et chevaux pour entretenir ce qui demeure aujourd’hui le 

plus grand espace de pelouses sèches le long du Rhône, 
- le lancement d’une plantation d’ortie, 
- et tout dernièrement, une phase de test avec la plantation de plantes à parfum médicinales et aromatiques. 
 
Pour valoriser ces actions, le SYMALIM a réalisé une exposition « Grand Parc, pour une autre agriculture » et un livret 
associé. Cette exposition explique de manière didactique et imagée les solutions mises en place au Grand Parc pour 
protéger et valoriser une agriculture de proximité. Itinérante, l’exposition a été présentée sur les événements du Grand 
Parc, mais aussi chez des partenaires ou mairies avoisinantes (Lycée agricole de Saint Genis Laval, Mairie du 8

ème
 arr. 

de Lyon, …). Elle sera cet automne exposée temporairement à L’îloz’. 
 
Un engagement durable pour un enjeu métropolitain 

Développer l’agriculture biologique représente en outre un réel intérêt pour le Grand Parc puisqu’elle lui permet de : 
- protéger et garantir à l’agglomération la qualité de la ressource en eau potable en la prémunissant des pollutions, 
- préserver les milieux naturels : nappe phréatique, biodiversité… 
- diversifier les cultures pour une meilleure protection et valorisation des paysages. 
 
 
Longtemps considéré uniquement comme un espace de respiration, le Grand Parc « infrastructure 
écologique » devient au fur et à mesure un territoire à enjeux. Entrée nature de l’agglomération, laboratoire 
environnemental, touristique, social… L’agriculture est aussi l’un des éléments majeurs de l’identité du Grand Parc qui 
démontre qu’elle doit être une des composantes de la métropole de demain.  
L’ouverture prochaine de L’îloz’ donnera les moyens au public de mieux comprendre et vivre l’agriculture. 
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5. Grand Parc, élément essentiel pour la Ville de demain : Des enjeux économiques  
 
 
Un espace touristique et de travail 

Avec sa base de loisirs, ses divers points de restauration, plus de 40 activités sportives et nature et 8 circuits pédestres 
et VTT, le Grand Parc représente un vaste terrain de jeu pour petits et grands, qui en redemandent ! 
- 73,5% du public fréquente le parc régulièrement et depuis plus de 10 ans, 
- 27,5% souhaite encore développer les équipements (aires de jeux, de pique-nique…) 
 

La plupart des activités proposées a pour point de départ ou pour lieu de pratique, L’atol’, espace Multisports, un lieu 
dédié de 15 hectares au bord du lac des Eaux Bleues. Il regroupe ainsi : 
- de nombreux équipements et installations « indoor / outdoor », 
- une base nautique qui comprend outils, matériels pédagogiques et sportifs nécessaires à la pratique des 

activités choisies. 
 
Lieu d’accueil privilégié du grand public, le Grand Parc l’est aussi par les entreprises avec une logistique complète de 
réception (sonorisation, projection, grand écran...).  
L’accueil des entreprises (séminaires, incentives, défis entreprises ludiques ou sportifs sur terre, sur l’eau…) est 
aujourd’hui pour L’atôl’, le secteur qui connaît le plus fort développement et représente un enjeu économique réel. 
 

Dernièrement, une étude du cabinet 2
nd

 axe a été lancée pour redynamiser cet espace aux multiples facettes.  
 
Le développement agricole  

Avec ses 16 exploitants agricoles, le Grand Parc affirme aussi sa volonté de protéger le foncier agricole en aidant les 
agriculteurs à développer de nouvelles pratiques, à tester de nouvelles cultures… et à trouver de nouveaux 
débouchés. 
 

Une volonté qui demande de : 
- développer une offre dédiée aux circuits courts (moins de 50 kilomètres entre l’approvisionnement et la 

consommation), 
- accompagner les agriculteurs dans l’évolution de leurs pratiques en les incitant à réduire les grandes cultures au 

profit  d’autres types de cultures, comme le maraîchage,  qui facilite le contact direct le consommateur et 
l’agriculteur, 

- prendre mieux en compte les attentes du public en termes d’alimentation au travers de produits de terroir et de 
qualité. 

 

La création de la marque « Saveurs du Grand Parc » et du restaurant au nom éponyme en est un autre exemple 
concret.  Le succès de la vente du miel du parc, comme de la bière produite à partir d’orge du Grand Parc,  démontre 
l’intérêt du consommateur pour des produits locaux et/ou certifié biologique. 
 
L’accessibilité et la gestion des flux 

Avec parfois jusqu’à 50 000 visiteurs par jour, le parc doit gérer au mieux sa population et ses flux. Pour limiter 
l’encombrement notamment des véhicules à l’entrée du parc, le Grand Parc a mis en place une vraie politique de 
déplacement en mode doux : 
- un accès par les pistes cyclables notamment en provenance de Lyon. Aujourd’hui déjà 25% des visiteurs 

viennent en vélo !  
Depuis Avril 2010, les pistes du parc font également partie de l’itinéraire ViaRhôna, reliant le lac Léman à la 
Méditerranée.  

Mais, avec pour volonté de développer un accès pérenne et de qualité, de nouveaux axes sont à l’étude : 
- création d’une véritable deuxième entrée du Parc au niveau des Allivoz, 
- projet de navette par voie fluviale à l’étude sur le canal de Jonage et le lac des Eaux Bleues, 
- densification de la desserte en transports en commun. 
 
 

Des enjeux de cohésion sociale et d’attractivité économique, qui se veulent au sein du Grand Parc nécessairement liés 
à la préservation des espaces naturels pour un aménagement durable du territoire. 
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6. Grand Parc, un Territoire « pour apprendre » : des enjeux d’éducation   
 
 

« Poumon vert » de l’agglomération, le Grand Parc constitue une réserve naturelle rare pour un parc situé dans un 
périmètre aussi proche d’une métropole (15 minutes du centre ville de Lyon) qui, outre sa base de loisirs fortement 
fréquentée, recèle bien des surprises aux visiteurs : une faune et une flore unique, des terres agricoles en amont … 
 
 
La protection de la biodiversité 

En faisant intervenir le public sur un site naturel à préserver, le Grand Parc se doit de faire valoir cette diversité comme 
un atout et d’en montrer toute la fragilité. 
En termes de biodiversité, le Granc Parc c’est : 
- 700 espèces végétales dont de nombreuses protégées, 
- 220 espèces d’oiseaux dont des oiseaux migrateurs,  
- de nombreuses espèces d’animaux : castors, sangliers, lapins…, 
Une politique aujourd’hui reconnue par différents labels : 
- Le Grand Parc est, au niveau européen, Site Natura 2000 depuis 2008, classement qui vise à conserver et 

valoriser la biodiversité,  
- Depuis 2009, la Ville de Lyon a également octroyé au parc son label « Lyon, ville Equitable et Durable », un 

label qui reconnaît les actions transversales mises en œuvre sur le parc en faveur d’un environnement 
durable. Le Grand Parc est à ce jour, le seul Parc labellisé aux côtés de structures diverses telles Lyon Parc 
Auto, Centre Lyon / Léon Bérard… 

 

Des labels qui encouragent également le Grand Parc dans sa volonté d’éduction de la population à la Nature.  
 
L’îloz’, un nouveau centre pédagogique unique pour l’agglomération 

C’est cette volonté qui a encouragé le Grand Parc à investir lourdement (plus de 4 millions d’euros HT) dans un 
concept inédit : L’îloz’, le Centre de Pédagogie Eau et Nature des Allivoz. Une ancienne ferme réhabilitée, un bâtiment 
exemplaire des enjeux de développement durable et un lieu d’accueil pour tous : 
- un public scolaire dans le cadre d’un enseignement véritable sur la nature et la biodiversité, 
- mais aussi le grand public comme lieu de découverte « libre », de sensibilisation et de compréhension. 
 
Le Centre confirme d’ores et déjà sa position de site pilote dans l’éducation à l’eau et l’environnement vers un 
développement durable. 
En miroir du « jardin d’Ailleurs » (et ses 25 BioTopes restaurés), le « Jardin des sens » a été la première phase de 
L’îloz’ déployée et accessible au public.  
Cet automne, « l’Atelier », le bâtiment rénové ouvrira ses portes au public. Cet espace dédié à l’eau et l’environnement 
comprendra des salles d’expositions temporaires et permanentes, des bureaux, … 
Avec un objectif à terme, de devenir le deuxième pôle d’attractivité du Grand Parc, en étant, en plus d’un lieu 
pédagogique et d’animation pour le public, une deuxième porte d’entrée « Nature » significative. 
 
Une offre culturelle  

C’est par l’animation et l’évènementiel que le Grand Parc souhaite amener le public à accéder à une «culture populaire 
éco-citoyenne », 
Au côté de L’îloz’, le Grand Parc offre déjà des espaces (base et centre nautique, restauration, jeux…) et des temps de 
loisirs spécifiques. L’éco-festival Woodstower en est un bon exemple (son bilan réussi de 2014 avec 15 000 visiteurs 
sur les 2 jours vient le confirmer), tout comme la création de « l’Aire de jeux du Castor » en 2012, la « Fountain of 
love » de Ghyslain Bertholon  sur le site de la Droite, ou encore la futur installation d’Ugo Rondinone, en partenariat 
avec la DRAC et la Région Rhône Alpes, programmée pour le printemps 2015. 
 
Au Grand Parc, c’est la culture qui vient naturellement au devant de son public. 
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7. Grand Parc, entrée Nature de l’agglomération : Des enjeux territoriaux  
 
 
L’équilibre entre nature et urbanisation apparaît plus que jamais nécessaire au développement économique des 
métropoles.  
Le Grand Parc qui réunit des fonctions environnementales, sociétales, agricoles et de loisirs prend toute sa dimension 
dans un futur territoire, défini aujourd’hui par le SCOT 2010 et la future réforme des collectivités territoriales. 
 
Dès 2011, le colloque « Quand la ville change… Des espaces naturels périurbains aux parcs naturels métropolitains » 
avait démontré que la notion « périurbaine » est aujourd’hui dépassée. 
Le travail partenariat mené depuis avec  l’Agence d’Urbanisme de l’agglomération lyonnaise, atteste lui aussi, de : 
- l’influence du Grand Parc dans la construction de l’aire métropolitaine lyonnaise tant sur le plan 

de l’environnement,  des loisirs que sur le « simple » apprentissage de la nature, 
- son importance quant à sa capacité à être un lieu d’expérimentation de nouvelles pratiques et un ettritoire  

« agrafe » entre le Rhône Amont et la Côtière de l’Ain. 
 
Un élément essentiel du SCOT 

Le Grand Parc apparaît dans le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) de l’agglomération lyonnaise, comme un 
élément indispensable et structurant de la nouvelle métropole. 
 

Ce document fixe les orientations fondamentales à long terme de l’organisation du territoire dans toutes ses 
composantes et se base sur un développement économique où l’harmonisation des politiques publiques en matière de 
déplacements et d’environnement y apparaît essentielles pour ne pas hypothéquer la nature au profit du béton.  
La volonté de préserver et de valoriser les espaces naturels et agricoles est largement partagée à l’échelle 
métropolitaine avec une orientation supplémentaire sur la protection de la nature. 
La valeur (économique, entretien des paysages, maintien de la biodiversité) de l’armature verte conduit le SCOT à la 
préserver de l’urbanisation, tout en permettant l’accueil d’aménagements nécessaires à ses fonctions 
environnementales, productives et de loisirs. 
 

Des objectifs en tout point semblables à ceux énoncés depuis 2005 par le Grand Parc. 
 
Une anticipation sur le territoire futur 

A cela vient s’ajouter en termes de logique territoriale un projet de réforme qui vise à renouveler en profondeur 
l’architecture institutionnelle locale et notamment à achever et rationaliser la carte de l’intercommunalité.  
 

Ce projet doit à terme, amener à des regroupements de structures existantes et concerne notamment le secteur de l’île 
de Miribel-Jonage et de tout le « Rhône Amont » (Syndicat de la Rize, du canal de Jonage, du canal de Miribel...). 
 
Le Symalim a d’ores et déjà engagé une réflexion sur le sujet, notamment sur des actions en matière d’écologie ou 
d’aménagement du territoire.  
En lien avec les instances de concertation du Rhône Amont, le Grand Parc se veut donc d’accompagner l’arrivée de la 
Métropole de demain ou même d’un futur « pôle métropolitain », embrassant la coulée verte de Sermenaz, l'Ile de 
Miribel-Jonage, le Grand Large et  la branche nord du V-Vert. 
 

Par là même, cet espace deviendrait un élément fort d’une « armature verte », protégeant et valorisant les espaces 
naturels, agricoles et forestiers de l’Est de l'aire urbaine de Lyon, reliant par un jeu de liaisons et trames vertes et 
bleues, ces territoires aujourd’hui déconnectés. 
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ANNEXE I : 

La gestion du Grand Parc : les acteurs 
 
 
 
SYMALIM 

 
Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du Grand Parc (établissement public propriétaire du site) – 4 salariés. 
Chaque année, le Symalim est maître d’ouvrage de nombreux projets visant à maintenir en l’état son patrimoine ou à 
le valoriser, dans le cadre de l’application du Plan Directeur 2005 / 2015. 
• 16 collectivités membres : Communauté Urbaine de Lyon, Conseil général du Rhône, Conseil général de l’Ain, 
communes de Lyon, Villeurbanne, Beynost, Décines, Jonage, Jons, Meyzieu, Miribel, Neyron, Niévroz, Saint-Maurice-
de-Beynost, Thil, Vaulx-en-Velin 
• 27 élus siègent au Comité syndical, organe délibérant qui fixe les grandes orientations et arrête la stratégie de 
développement du site 
• Le Bureau Syndical, constitué de 11 personnes (Président, vice-Présidents et secrétaires) se réunit pour  impulser les 
réflexions et actions au sein même du Syndicat et proposer des orientations sur les dossiers en vue de leur validation 
en Comité syndical. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du SYMALIM : Jérôme Sturla 
 
 

 
 
 
 
 
SEGAPAL 

 
Société Publique Locale gestion des espaces publics du Rhône Amont 
Régisseur intéressé du SYMALIM. 
• Président : Gilbert-Luc Devinaz 
• 70 salariés permanents 
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ANNEXE II :  

Le Grand Parc, en chiffres et grandes dates 
 
- 2 200 hectares non constructibles en zone périurbaine, propriété du 

SYMALIM qui en confie la gestion et l’animation à la SEGAPAL. 
- 400 personnes qui interviennent dans un cadre professionnel à 

l’année ou en saison : services du Symalim et de la Segapal, 
associations naturalistes, sportives et culturelles, extracteurs, 
agriculteurs, maîtres-nageurs sauveteurs, animateurs, restaurateurs, 
ONF... 

- 350 hectares de plans d’eau 
- 400 hectares d’espaces agricoles 
- 850 hectares de forêts 
- 1 000 espèces végétales et animales 
- 3 500 000 visiteurs par an 
- 300 personnes en insertion par an 
 
Aménagement : 
- un parcours de golf de 9 trous et un practice avec vue sur le lac des Eaux Bleues  
- 8 circuits pédestres et VTT  
- 4 plages surveillées en saison estivale  
- 20 km de pistes cyclables 
- 2 tyroliennes  
- Plus de 40 activités sportives et nature toute l'année : Aviron, badminton, danse, équitation, pêche, planche à 

voile, tennis… 
 
 
Historique 
 

Pour améliorer les conditions de navigation, le canal de Miribel est construit dans les années 1850. Après 1890, c'est 
au tour du canal de Jonage d'être édifié, permettant ainsi la création du premier grand barrage hydraulique français. 
 

A partir de 1950, la maîtrise du fleuve va permettre d'exploiter les atouts du site : 3000 hectares libres de toute 
urbanisation aux portes de l'agglomération, une eau souterraine abondante et pure, un cadre favorable aux activités 
économiques et un paysage agréable. 
 

Créé en 1968, le SYMALIM (syndicat mixte pour l'aménagement du Grand Parc Miribel Jonage) acquiert 
progressivement des terrains et engage l'aménagement à un rythme soutenu, permettant la création de vastes plans 
d'eau pour les loisirs.  

 

   
 
1968 :  Création du Symalim, syndicat mixte 
propriétaire du Parc 
1974 :  Creusement du premier plan d’eau 
1979 :  Ouverture du centre sportif  

Création de la Ségapal, société chargée de la 
gestion du Parc 

1988 :  Construction de la prise d’eau potable de 
secours de l’agglomération lyonnaise 

1992 :  Classement du Parc en site inaltérable au 
schéma directeur de l’agglomération 
lyonnaise 

1993 :  Approbation de la charte d’objectifs du Parc 
1994 :  Inauguration de la première plage aménagée 

et surveillée 
1996 :  Lancement du programme européen de 

restauration des milieux naturels (LIFE) 

1998 :  Fondation du réseau européen des parcs 
périurbains (Fedenatur) 

1999 :  Début de la réhabilitation hydraulique du site 
2000 :  Promotion des activités de découverte nature 
 Approbation du plan directeur 
2003 :  1

ère
 édition de Destination Nature 

2005 :  Signature de la charte agricole 
2006 :  Signature du plan directeur 
2007 :  Observatoire de la presqu’île 
2009 :  Signature du document d'objectifs  

Natura 2000 
2013 : Inauguration et réouverture du site 

renaturalisé de la Droite Drapeau 
2013 :  Ouverture de l’aire de jeu du Castor 
2014 :  Ouverture de L’îloz’ 
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ANNEXE III :  

Schéma du Grand Parc 
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ANNEXE V 

Le Saviez-vous ? 
 

Quelques informations anecdotiques sur le Grand Parc… 
 
 

 
 
 

 Les 50 ha de prairies sèches potentielles du Grand Parc représentent à elles seules autant que 
l’ensemble des prairies encore présentes entre Lyon et la Méditerranée. (Source : Extrait de l’étude 

Natura 2000, DOCOB du parc) 

 
 

 le Grand Parc possède une brigade à cheval pour patrouiller sur ces larges zones naturelles 
 
 

 Depuis 2011, le Grand Parc possède des ruches et produit du miel sous la marque « Saveurs du 
Grand Parc ». Aujourd’hui, ce sont 16 ruches au total  qui ont été installées et qui ont permis de 
collecter environ 500 kg de miel. La récolte 2014 est en cours ! 

 
 

 Le Jubeae Chilensis ou « cocotier du Chili » est une espèce protégée depuis 1971. il s’agit d’un 
étrange palmier présent sur le jardin d’Ailleurs de L’îloz’, pouvant vivre plusieurs siècles et ne 
fleurissant qu’à partir de 60 ans. Celui-ci a… 30 ans. Il entre dans l’adolescence ! 

 
 

 Le Molosse de Cestonie famille des Chiroptères est une espèce de chauve-souris d'intérêt 
communautaire protégée par la Directive Habitats. Espèce du Sud de la France qui « remonte » 
dans le couloir Rhodanien avec le réchauffement climatique. Il a été identifié sur le Grand Parc 
grâce à la fréquence de ses ultra sons (spécifique à chaque espèce). Un spécimen blessé a été 
trouvé en zone équestre. Une découverte plus que remarquable aux yeux des ornithologues. 

 
 

 Avec près de 4 millions de visiteurs, le Grand Parc Miribel Jonage est classé à la 19
ème

 place dans 
l’échelle des sites touristiques de France les plus visités entre le Mont Saint Michel et le château 
de Versailles ! (Source : Office National du tourisme, Palmarès 2006) 

 
 

 Les chances de croiser un castor sont importantes au Grand Parc ! Déjà bien présents sur le site, 
leur population se développe grâce à l’abondance de peupliers et à l’importance du réseau 
hydrographique. 
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